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Inspections militaires régionales de véhicules
En cas de mobilisation, la motorisation de l'armée est assurée en majeure partie par

la réquisition des véhicules civils. Cette manière de procéder est certainement la plus
avantageuse. Il ne serait pas judicieux de doter l'armée d'un parc complet de véhicules
à moteur, notamment en raison des frais excessifs qu'entraîneraient l'achat, l'entretien et
le garage de ce matériel.

En temps de paix, chaque véhicule à moteur prévu pour la réquisition est muni d'un
ordre de fourniture. Le détenteur est tenu de présenter périodiquement le véhicule à une
inspection militaire. Cette inspection est l'occasion de vérifier l'attribution du véhicule à la

troupe et d'instruire le détenteur ou son remplaçant de ses obligations. L'inspection dure
environ 30 minutes. Pendant le temps de réquisition les détenteurs y sont convoqués une
seule fois s'il s'agit de voitures et tous les quatre ou cinq ans pour les véhicules utilitaires.

En tant qu'office chargé de la réquisition des véhicules à moteur nécessaires à l'armée,
à la protection civile et à l'économie de guerre, le Service des transports et des troupes
de réparation procède de nouveau à ces inspections qui ont lieu cette année du 11 mai
au 31 octobre avec une interruption de sept semaines pendant les vacances des mois de
juillet et août. Les détenteurs des véhicules en question reçoivent en temps utile une
convocation. Ils sont priés de suivre exactement les instructions qu'elle contient et
d'apporter à l'inspection tous les documents indiqués.

Pour être assurées du succès de leur travail, les équipes chargées des inspections
doivent pouvoir compter sur la bonne volonté et la ponctualité des détenteurs. Ceux qui
sont empêchés de se présenter à l'inspection sont tenus d'en informer par téléphone
l'office de convocation, au plus tard le jour de l'inspection. S'ils font défaut sans excuse
ils s'exposent à des enquêtes désagréables et en cas de récidive ils doivent supporter
les frais de l'inspection complémentaire.

Le Service des transports et des troupes de réparation remercie d'ores et déjà les
détenteurs de véhicules à moteur de leur compréhension et de leur collaboration.

Service des transports et des troupes de réparation
Bureau réquisition des véhicules à moteur
3000 Berne 25, Téléphone 031 - 67 28 85

Illustration de la 1ère page de couverture (Annonce)
Les tracteurs STEYR ne sont pas seulement connus
pour leur niveau élevé de qualité. Construits pour
le travail dur, ils offrent un équipement complet
pour rationaliser la besogne de l'exploitation agricole

moderne. A titre d'exemple, tous les tracteurs
STEYR sont équipés d'un système hydraulique de
réglage à deux positions. Il va de soi que ce
système hydraulique STEYR développe une grande
puissance de levage. — Le dispositif STEYR-Sim-
plematic facilite le travail de façon convaincante.
STEYR perfectionne sans cesse ses tracteurs et
lance toujours des nouveautés d'avant-garde.
STEYR est le premier fabricant de tracteurs à offrir

une cabine de sécurité. Cette cabine n'est pas
seulement une question de commodité et une
protection surtout dans les régions à fortes précipitations.

Sa mission première est de préserver le
conducteur si toutefois le tracteur culbute.

Dans tous les pays où l'on fabrique des tracteurs, des recherches sont en cours en vue
d'éviter les accidents de renversement avec conséquences graves pour le conducteur ou,
pour le moins, les atteintes à la santé. STEYR a trouvé une bonne solution: la jolie cabine
de sécurité STEYR, résultat d'études scientifiques approfondies et d'analyses pratiques.
Chez STEYR, la sécurité est aussi un facteur essentiel!
Agence générale en Suisse: RAPID SA, 8953 Dietikon, tél. (051) 88 68 81
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